
NB : - La mention "admis(e)" signifie que la VAE est obtenue

         - La mention "un ou des acquis validés" signifie que la VAE n'est pas obtenue mais qu'au moins une épreuve a été validée (les relevés des acquis seront envoyés par voie postale aux candidat(e)s ultérieurement . 

           Le/la candidat(e) pourra s'inscrire à une prochaine session VAE (se rapprocher du DAVA-voir contact sur votre attestation de recevabilité du livret 1). Le livret 2 fourni et l'interrogation ne porteront alors que sur les unités non validées.    

         - Si le nom n'apparaît pas dans la liste ci-dessous, cela signifie que le/la candidat a soit été absent(e) à l'examen, soit n'a validé aucun acquis. Pour une réinscription à une 

            prochaine session se rapprocher du DAVA (voir contact sur votre attestation de recevabilité du livret 1). 

         - Les résultats des candidats n'ayant pas fourni leur attestation R408 pour les spécialités ou celle-ci est exigée, ne font l'objet d'aucune parution officielle. Sans retour de ces candidats, aucun relevé de notes ne leur sera envoyé.
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VAE DIPLÔME NATIONAL DES METIERS D'ART ET DU DESIGN
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Résultats

Mme Emilie HAU CAUX ADMIS(E)

La Présidente du jury

Laurence CRISEAU

Lille, le 30 novembre 2023
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